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										Aux sportif.ves qualifié.e.s



Objet : Circulaire de convocation aux Championnats de France VR.


Veuillez tout d’abord accepter toutes nos félicitations pour votre qualification aux 1ers CHAMPIONNATS DE FRANCE VR des samedi 17 et dimanche 18 décembre 2022 au CREPS des Pays de la Loire, 5 avenue de la babiniere 44240 la Chapelle sur Erdre).

Vous trouverez en annexe de cette convocation le règlement spécifique de cette épreuve qui se déroulera en présentiel.

Tous les qualifiés doivent confirmer leur participation avant le 9 novembre par le biais du lien ci-dessous (hello Asso).Un droit d’engagement de 25€ validera votre inscription. 
Les joueurs refusant leur participation doivent également le signaler dans les meilleurs délais et avant le 9 novembre sur le même lien.

Le CREPS Pays de la Loire propose aux sportifs un tarif de pension complète à 56€/jour et par personne dans des chambres 2**.

La réservation de cette prestation doit être réalisée avec votre inscription sur Hello Asso avant le 9 novembre 2022.

AUCUNE RÉCLAMATION NE SERA ACCEPTÉE APRES LA DATE DE CLOTURE DES INSCRIPTIONS.

Vous devez vous faire pointer sur le site de la compétition avant 8h le samedi 17 décembre. 
La salle sera ouverte à partir de 17h le vendredi 16 décembre suivi d’une conférence de presse à 18h.

La présentation de sa licence fédérale (Compétition, Loisirs ou Liberté) sera demandée avec la mention « certificat médical présenté » ou à défaut une présentation sur place du certificat médical datant de moins de trois mois avec la mention d’autorisation du Tennis de Table en compétition (articles II.606.1 et II.606.2 du règlement administratif concernant les règles de participation aux compétitions).

Conformément à la circulaire CSF 261, en ligne sur le site de la FFTT, une absence non excusée est passible d’une Pénalité financière de 40 €.

Nous vous souhaitons une bonne compétition, et vous prions de croire, Chères Amies, Chers Amis, à l'assurance de nos sentiments sportifs les meilleurs. 



Carole Sève
Vice-Présidente de la FFTT
En charge du développement

Et les responsables Nationaux des Championnats de France VR
Stéphane Lelong, Sébastien Huré et Baptistin Reynaud
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